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Rapport Etabli par Envoyö.

Rögiment de dragons Quartier-maitre A la division
Compagnie de guides Maröchal de logis chef » »

Batterie de campagne Fourrier Au regiment
Colonne de parc » Au parc de division.
Regiment d'artillerie Adjudant de rögiment A la brig. d'artillerie
Parc de division » du parc » »

Brigade d'artillerie Quartier-maitre A la division
Bataillon du gönie » » » »

Ambulance » » Au lazaret de campag.
Lazaret de campagne » » A la division
Bataillon du train Adjudant » »

Comp'0 d'administration Quartier-maitre » »

Division Com. d. guerr. de div. Döpart. militrc suisse

Tableau n° 2.

L'envoi des rapports ä la division aura lieu comme suit :

de ä 1 2 3 4

Compagnie de fusiliers Batail. d'infanterie Regiment d'infant. Brigade d'infanterie Biüsion

Compagnie de carabiniers Batail. de caraLiii. — — »

Compagnie de guides — — — i
Escadron — Reg de dragons. — »
Balterie de campagne — Reg. d'arlillerie Brig. d'artillerie »
Cciomic. de parc — Parc de division Bng. u'arlillerie *
Subdivision du train :

a) bataillon Balaillon du train »

S

Balaillon du genie — — »

Lazaret de campag. — — »
C" d'administralion »

Sapeurs l
Pontonniers \ Bataillon du genie — — »

Pionniers /
Ambulance Lazaret de camp. — — »

Sect. de la comp, d'adm. C'e d'administralion — — »

Berne, aoüt 1880.
Le Commandant de la IIP division d'armöe,

(Signö) Meyer, colonel-divisionnaire.

Sociötö des officiers de la Confödöration suisse
SECTION VAUDOISE

Le comitö de la section vaudoise de la Societe des officiers de la
Confederation suisse adresse aux sous-sections et aux membres de la section
la circulaire suivante :

Conformement ä l'art. 4 du reglement de la section vaudoise, votre
comite a fixö au dimanche 12 septembre prochain l'assemblee generale
de la section.

Elle se reunira ä Payerne ä 9 heures du matin. Le local de la reunion
sera fixe ultörieurement.

L'assemblee generale sera precedee d'une reconnaissance portant sur
le terrain compris entre Vevey, Moudon, Cranges, Estavayer. Echallens
et Lausanne. Cette reconnaissance aura lieu le samedi 11 septembre.
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1. Reconnaissance du samedi 11 septembre.

En portant ce qui precede k votre connaissance, nous attirons votre
attention sur l'ordre qu'en date du 31 juillet le commandant de la I"
Division a adresse aux officiers d'infanterie de la Division.

Cet ordre prescrit, en execution de l'article 93 de la loi sur l'organisation
militaire, que les officiers d'infanterie de la I" Division qui n'auront

pas etö appeles en 1880 ä un service special tel qu'öcole de recrues,
ecole centrale, öcole de tir ou mission militaire ä l'ötranger, feront cette
annee des travanx particuliers.

Le commandant de la division declare qu'il admettra comme tels
« des reconnaissances faites cn commun par des officiers groupös vo-
* lontairement, pourvu que les rapports sur ces reconnaissances soient
» rödigös avec serieux et qu'on puisse y reconnaitre une part de travail
» personnel de chaque officier. »

L'ordre du commandant de la Division porte, en outre, que « les rap-
» ports sur les reconnaissances faites en commun devront ötre classes
» par l'officier le plus ölevö en grade qui aura pris part k la dite recon-
» naissance Celui-ci transmettra ces rapports, par la voie du service,
» au colonel-divisionnaire, avec un etat nominatif des partieipants et
» une note indiquant de quelle maniere la reconnaissance a etö orga-
» nisee et quelle part chaque officier y a prise L'ötat nominatif et la
» note devront ötre attestes et signes par l'officier le plus ölevö en
» grade.

» Les rapports de reconnaissance devront ötre remis pour le 31 dö-
» cembre 1880. »

Etant donnös ces ordres, votre comite a cru agir dans l'interet des
officiers d'infanterie de la Division en leur fournissant l'occasion de
faire en commun les travaux qui sont exiges d'eux. 11 a donc organise
une reconnaissance eoineidant avec l'assemblee generale annuelle. 11 ne
doute pas, d'ailleurs, qu'un grand nombre d'officiers appartenant aux
autres armes y partieiperont, comme ils l'ont fait les annöes pröeödentes.

Organisation de la reconnaissance.

Pour proceder ä la reconnaissance du terrain indique ci-dessus, le
comite l'a divise en cinq rögions.

Chaeune d'elles sera parcourue par une colonne.
Chaque sous-section organisera une colonne.
Elle choisira ä cet effet les chefs de la reconnaissance ou des

reconnaissances, ainsi que le ou les rapporteurs, et procederont k la formation

des groupes. Elle prendra, d'accord avec ces officiers, toutes les
mesures necessaires pour l'organisation de la colonne, provoquera et
recueilleralesadhesions et fera k cet effet les publications qu'elle jugera
necessaire. Elle fixera le lieu du rendez-vous et l'heure du depart et
reglera la marche de la colonne de maniere k se trouver au rendez-vous
gönöral de Payerne le samedi dans la soiree ou, au plus tard, le dimanche

matin, k 9 heures.
Elle attirera specialement l'attention des officiers chefs de reconnaissance

sur les ordres du commandant de la Division relatifs ä la redaction

et ä la remise des rapports et aux attestations qui doivent les
aecompagner.

Les officiers, membres de la section, mais qui ne fönt partie d'aucune
sous-section, ainsi que les autres officiers de la lre Division qui se pro-
posent de prendre part a la reconnaissance et que nous invitons ici cor-
dialement, s'annonceront lo plus tut possible et, au plus tard, avant le
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9 septembre, au president de la sous-section ä laquelle ils comptent se
joindre.

Comme les rapports de reconnaissance doivent avoir le caractere de
travaux individuels, lc comitö s'abstient de donner ici aucune indication
sur leur contenu, leur redaction et les objets speciaux sur lesquels ils
devront porter, ainsi que sur les cartes ä employer. Ce soin incombera
aux chefs des reconnaissances, le comite se bornant k determiner le
terrain general sur lequel chaeune des colonnes principales aura ä faire
porter ses investigations.

11 est bien entendu que los officiers qui voudront faire des rapports
individuels seront libres de le faire.

Les rapports ne seront pas lus ä l'assemblee generale du dimanche.
Les presidents des sous-sections y feront seulement un rapport verbal
sur la maniere dont ils auront procede ä l'organisation des reconnaissances

pour leur colonne.
Terrain.

Le terrain ä etudier est reparti comme suit entre les cinq sous-
sections :

Sous-section de Vevey.

(President : M. le capitaine de Valliere).
o) de Vevey k Moudon par Oron-la-Ville et Bue ;

bj de Vevey ä Moudon par Chexbres et Mezieres.
Sous-secl>'on de Lausanne.

(President : M. le lieut-colonel Lochmann).
a) de Lausanne k Moudon par Savigny et le Chalet-ä-Gobet, Carouge ;

b) de Lausanne k Moudon par le Mont, Cugy, Froideville et Peney.
Sous-section de Morges.

(President : M. le major Colomb).
a) d'Echallens ä Moudon par Poliez-le-Grand, Dommartin, Sottens.
bj d'Echallens k Moudon par Fey, Chapelles et Martherenges.

Sous-section de Ste-Croix.

(President : M. le major Montandon).
aj d'Yverdon k Moudon par Essertines, Pailly, Bercher et St-Cierges.
b) d'Yverdon ä Moudon par Pomy, Donneloye, Thierrens.

Sous-seclion de Moudon.

(President : M. le major Favre).
a) de Lucens ä Combremont-le-Petit, Chavannes-le-Chene, Yvonand.
bj de Granges k Memeres, Montet, Frasses, Estavayer.
Les sous-seclions organiseront leurs reconnaissances dans leurs zones

respectives comme elles l'entendront et repartiront en autant de groupes

que cela leur paraitra convenable. Les routes ci-dessus ne sont
traeees que comme dölimitation des rögions assignees ä chaeune des
colonnes.

La tenue pour la reconnaissance est la casquette, vareuse et sabre.

II. Assemblöe generale ä Payerne le dimanche 12 septembre.

A 9 heures du matin : Assemblee generale de la section :

Ordre du jour : 1" Inscription de nouveaux membres ;
2» Bapport du comite sur l'activitö de la section ;

3» Rapport du Jury sur les travaux de concours ;
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4<> Etude sur un sujet militaire ;

5o Propositions individuelles.
A 12 4/j heures : Diner.
La tenue pour l'assemblee generale est la tenue de service avec cas-

pactte.
Les prösidents des sous-sections communiqueront le samedi dans la

natinee ä M le 1" lieutenant Dumur, ä Lausanne, par döpöche lelegra-
ohique, l'effectif de leurs colonnes et le nombre des ofliciers qui assis-
:eront au diner du dimanche k Payerne.

Les officiers qui se proposent d'assister au diner du dimanche et non
i la reconnaissance du samedi sont pries de s'annoncer, avant le samedi
11 septembre ä M. le 1" lieulenant Dumur, ä Lausanne.

Le programme de l'assemblee generale est organise de maniere k ce

pje MM. les officiers puissent rentrer au logis dans la soiree du
dimanche.

Le comitö exprime l'espoir qu'un grand nombre d'officiers prendront
part ä la reconnaissance du 11 septembre et espere pouvoir serrer la
naain le lendemain, dimanche, ä de nombreux camarades.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

France. — Le röle pröpondörant que joue dans les guerres actuelles
!a fortification de campagne nous engage k extraire les lignes suivantes
le l'Avenir militaire. Nos lecteurs verront ce que peuvent faire des

troupes du gönie exercöes et bien conduites, et tout le parti qu'on peut
irer, en campagne, des troupes techniques :

« Nous croyons utile de rendre compte ä nos lecteurs d'un exercice
:rui a öle execute le 1er juillet dernier par le 1er regiment du genie,
äous le commandement ue M. le colonel Hinstin, et dont les resultats
Dnt presente un tres haut interet. II s'agit de l'exercice annuel d'ensem-
Dle qui termine la sörie de travaux pratiques de fortifications suivis par
les officiers eleves de l'Ecole superieure de guerre et par les officiers
l'infanterie et de cavalerie detaches ä l'Ecole du genie de Versailles,
pour s'y former aux fonctions d'instructeurs de travaux de campagne.

Cette annöe le thöme choisi etait le suivant :

« Un corps de l'armee de Paris, repousse de la position de la butte de
» Picardie, choisit une seconde ligne de defense entre Chaville et Vau-
» cresson et oecupe fortement les hauteurs du bois de Fausses-Reposes,
i) points saillants et eulminants de cette ligne. II ne dispose que de deux
» heures pour se fortifier. »

A midi, le travail commence avec une activite extraordinaire. A deux
heures, surgissent deux ouvrages de campagne de trois metres d'öpaisseur

de parapet avec abatis dans les fosses et röseaux de fil de fer
devant la gorge. Ils battent la clairiere qui s'etend devant le centre de la
position et sont procedös et relies par des tranchees-abris. Enlin, deux
puissants abatis en pleine foret, ayant chacun 100 metres de longueur
3t 40 metres d'öpaisseur, prolongent la ligne de bataille k droite et ä
jauche de la ligne d'ouvrages de campagne. En un mot, une ligne de
defense flottante et mal definie au milieu des bois est devenue tout ä

30up claire, evidente, formidable, et chaque unitö peut s'y placer et s'y
former sans hesitation.

Apres un repos d'une demi-heure, deux bataillons occupent la position
3t deux autres, opposes aux premiers, se forment au pied de la butte de
Picardie pour attaquer la ligne fortifiee.
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